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Chambre d’Agriculture de la Charente

Monsieur Le Président
ZE Ma Campagne

16000 ANGOULEME 

Aussac-Vadalle, le 20 septembre 2012

Objet : Indemnité de fauchage

Monsieur Le Président,

Nous sommes propriétaire d’une parcelle de 2500 m², pour laquelle un agriculteur a fauché de la luzerne à 2 reprises, sans notre autorisation.

Sur le conseil de notre avocat, nous souhaiterions connaître le tarif en rigueur de l’indemnité de fauchage occasionnée par ce préjudice.
Je vous remercie de l’intérêt que vous porterez à ma demande.

Je me tiens à votre disposition pour tous éléments complémentaires.
Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Président, l'expression de mes sincères salutations.

Le Maire,

Gérard LIOT

Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   
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